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Position de la France sur l'élaboration du statut du Sud-Liban
Question écrite n° 12487

Texte de la question

Mme Andrée Taurinya interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la position diplomatique
de la France relative au plan proposé par les États-Unis et Israël pour le Sud-Liban et ses conséquences sur
l'intégrité territoriale de l'État libanais. Alors que le gouvernement libanais vient d'achever le désarmement des
milices au sud du fleuve Litani, conformément à la mise en œuvre de l'accord de cessation des hostilités entrée
en vigueur en novembre 2024, la partie israélienne remet systématiquement en cause ce cessez-le-feu par le
pilonnage constant du Sud, de la Bekaa, et de frappes récurrentes dans la banlieue sud de Beyrouth. Ce
dispositif a été élaboré sur le modèle établi pour l'administration de Gaza dans le cadre du plan Trump. L'idée
d'une zone économique exclusive était agitée par l'émissaire américain Tom Barrack à la mi-septembre 2025,
avant que celui-ci ne multiplie les ultimatums en la matière, laissant craindre la reprise de la guerre à haute
intensité. Depuis, les agressions israéliennes ont considérablement augmenté afin de faire céder le
gouvernement libanais victime d'un chantage à la reconstruction. 350 personnes ont été tuées par des tirs
israéliens au Liban depuis le cessez-le-feu. Ces attaques ont franchi un cap le 29 octobre 2025 lorsqu'un
commando de soldats est entré dans le village de Blida et a assassiné un employé municipal de 45 ans dans
son sommeil, M. Ibrahim Salamé. L'armée libanaise et les forces d'interpositions onusiennes de la FINUL
subissent des intimidations régulières alors que l'armée israélienne renforce son emprise sur les zones
géographiques occupées près de la frontière sud. Mme la députée s'est alarmée de voir l'absence de réaction
internationale suite à la construction d'un mur au nord de la ligne bleue par l'armée israélienne à la mi-
novembre. Un processus de nettoyage ethnique est aujourd'hui mené par la puissance occupante, celle-ci
multipliant les obstacles au retour des milliers de personnes déplacées pendant la guerre, en attente d'un vaste
plan de reconstruction. Le mécanisme de surveillance chargé de la vérification du cessez-le-feu, présidé par les
États-Unis, auquel la France est partie prenante, ne se réunit plus depuis plusieurs semaines. La presse
généraliste évoque un durcissement des conditions de la partie israélienne. Il est attendu de Beyrouth le
renforcement de son niveau de représentation au sein de cette instance incluant des figures ministérielles, le
Liban ayant déjà accepté d'y nommer un ambassadeur à la fin de l'année 2025. La zone tampon de 10 km
envisagée à la frontière devrait être placée sous la supervision d'une « commission internationale » dominée par
les États-Unis. Elle serait transformée à terme en zone économique impliquant une « coopération sécuritaire »
entre le Liban et Israël, la partie israélienne évoquant aujourd'hui une « coopération approfondie » de nature
civile et politique. Alors que l'armée libanaise met en œuvre la deuxième phase de son plan de recouvrement du
monopole des armes, la partie israélienne exige une démilitarisation totale au sud du fleuve Awali. La
conversion de cette zone tampon en zone économique entraînerait un contrôle de facto des terres libanaises par
Israël. Elle entraînerait mécaniquement une remise en cause des frontières maritimes, ainsi que les modalités
d'exportation du gaz extrait au Liban rendant possible son intégration au gaz israélien. Dans l'attente de la
conférence internationale de soutien à l'armée libanaise fixée à Paris le 5 mars 2026, alors que des rumeurs
relatives à l'éviction de la France du « mécanisme » se font de plus en plus fortes, Mme la députée souhaite
attirer l'attention du Gouvernement sur les conditions draconiennes imposées au Liban. En particulier, elle
souhaiterait connaître sa position sur ce plan de colonisation rampant qui ne dit pas son nom.
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